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sia
Schweizerischer Ingenieur- und Architekten-Verein
Société suisse des ingénieurs et des architectes
Société svizzera degli ingegneri e degli architetti

Mi-temps

Il y a bientôt cinq ans que la SIA a
formulé ses priorités pour les
années 90. Il est donc temps de se
demander quel a été le chemin

parcouru jusqu'à maintenant au
cours de cette dernière décennie
du vingtième siècle. Or, quel jour
serait plus approprié que celui-ci,
dernier 29 février avant l'an 2004,
jour supplémentaire qui nous est
offert tel une pause bienvenue
dans notre agenda trop chargé.
Il y a six ans, la SIA tenait à Lucerne
un séminaire qui avait pour objectif

de développer des idées
concernant son avenir, celui de la

profession et celui du contexte
professionnel des ingénieurs et
architectes. Cet effort découlait de
la constatation que construire ne
signifiait plus la même chose
qu'avant, qu'il fallait désormais

que chacun d'entre nous se considère

comme jouant un rôle-clé en
tant que responsable des etudes,
des projets et de l'exécution de

constructions en tous genres, un
rôle nous obligeant à sortir de

notre spécialité au sens strict du
terme pour avoir une vision plus
globale des choses.
A Lucerne, les thèmes abordés
furent principalement ceux de
l'environnement, de l'énergie et
de l'informatisation. Ces thèmes
n'étaient certes pas nouveaux.
Mais, à l'époque - et plus
particulièrement en vue de la

construction de l'Espace économique
européen, alors très discutée -, ils

revêtaient plus que jamais une
importance toute particulière. C'est
dans ce contexte que le Comité
central introduisit le concept de
«l'environnement aménageable»
qui exigeait un point de vue global,

les mesures isolées ne suffisant

plus.
Dans un même temps, force était
de constater que le contexte
économique et politique était en
pleine évolution - GATT, loi sur
les cartels, loi sur les marchés
publics -, une évolution qui, alliée à

l'européanisation de l'économie,

allait avoir des conséquences
importantes pour notre profession.
Les rapporteurs du séminaire de
Lucerne écrivirent à l'époque dans
leur introduction: «L'atmosphère
de renouveau était impressionnante,

tout comme l'impatience
de reconnaître au sein de la SIA
les signes du changement. » Or,

quand on lit les treize thèses
présentées, on constate avec étonne-
ment qu'elles ne sont pas
nouvelles, qu'elles constituent uniquement

une nouvelle analyse,
approfondie, et une nouvelle
interprétation du premier article
de nos statuts. De même, les

«Priorités pour les années 90»,
inspirées par les thèses lucernoises
et publiées en 1991 par le Comité
central en guise de programme
pour la décennie, ne sont en fait
qu'une réactualisation, une
réévaluation de ce premier article.
Et pourtant, ces «Priorités» sont
plus que cela. Les quatre thèmes
principaux - à savoir l'encouragement

du dialogue interdisciplinaire,

l'amélioration de la formation

continue, le développement
des règlements, l'extension du
domaine des normes vers l'environnement

aménageable - peuvent
aujourd'hui, dans un contexte
économique qui a changé, être
considérés comme à la fois visionnaires

et explosifs.

Hokusai
Le renouveau annoncé, ce départ
vers un avenir certes semé
d'embûches, mais malgré tout clairement

défini, s'est transforme en
une traversée incertaine. Un vent
violent s'est levé, la tempête
gronde. Et les vagues ne sont pas
les seules à faire tanguer et rouler
notre embarcation. Non, à l'intérieur

même de la coque de noix
règne une grande agitation.
Mais que s'est-il passé au juste? Il

était prévisible que, même après le

résultat négatif de la votation sur
l'entrée de la Suisse dans l'EEE,

nous ne pourrions éviter de nous
confronter à la libéralisation et à la

rationalisation en cours sur notre
continent. Car l'économie suisse

est loin d'être autonome. Elle est
depuis toujours étroitement liée,

pour le meilleur et pour le pire, à

l'économie européenne. Or,

actuellement, celle-ci n'est pas au
mieux de sa forme.
Mais ce n'est là qu'un aspect du
problème. La pression extérieure a

également des conséquences sur
les relations que nous entretenons
entre nous, en tant que concurrents.

Malgré la solidarité qui nous
unit, elle a en effet considérablement

réduit notre marge de
manoeuvre à tous. Or, dans ce
contexte, deux instruments destinés

en fait à élargir notre compétence

et à améliorer les

performances de chacun d'entre nous -
à savoir le modèle de prestations
MP 95 et l'assurance de qualité -
ont commencé à être suspectés de
n'être rien d'autre que des sortes
de massues visant à éliminer la

concurrence.
Dans ces conditions, il est évident
que notre traversée en bateau
n'est plus une simple partie de
plaisir Cela dit, il faut se souvenir
que dans le premier article de nos
statuts, dans les premiers et
deuxièmes alinéas, on ne parle pas
uniquement des membres, dont
notre société veut défendre les

intérêts, mais aussi de la réputation
de la profession dans son
ensemble. Or, tout le monde sait que
les architectes et les ingénieurs ne
sont pas toujours vus d'un très
bon oeil et que nombreux sont
ceux qui critiquent notre système
de tarification ainsi que de la
manière compliquée et «lourde»
dont on construit dans ce pays.
Le MP 95 et l'assurance de qualité
ne sont donc pas, pour en revenir
à Hokusai, des obstacles semés sur
notre chemin, mais bien à la fois
les rames et le gouvernail qui nous
permettront, malgré le mauvais
temps et la mer agitée, d'atteindre
notre objectif, le Mont Fuji,
l'endroit où nous aimerions pouvoir
jeter l'ancre dans cinq ans.

Le Fuji-yama s'est rapproché
Si nous tentons de voir plus loin,
par-delà la tempête, nous remar-
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quons que cette traversée difficile
ne nous a pas uniquement amené
à affronter des vagues menaçantes.

Elle nous a également permis
de nous rapprocher de notre but:
• En 1992, Unitas a publié dans

IAS une suite de douze articles
confrontant la construction aux
contextes culturels dans lesquels
elle s'insère. C'est a partir de là

que se sont développés les

thèmes de la plate-forme «A
propos de construction» par
laquelle la SIA s'est adressée
directement, en tant qu'association

professionnelle, aux responsables

du dicastère des travaux
dans les communes.

• Au niveau du perfectionnement
professionnel et interdisciplinaire,

on a vu la création de

FORM, la formation continue
pour le développement de l'esprit

d'entreprise des bureaux
d'études de la SIA. Jusqu'à
maintenant, l'accent a été mis
sur les possibilités qui nous sont
offertes lorsqu'il s'agit de diriger
une entreprise, un domaine qui
n'a pu être abordé au cours de

nos études et qui fait désormais
l'objet de cours spécifiquement
destinés à notre branche.

En ce qui concerne les normes

- et bien que le vent européen
souffle de plus en plus fort -, il

y a également eu des choses de
faites. C'est ainsi que, principalement

en matière d'écologie,
nous sommes en train de poser
de nouveaux jalons et de définir

des domaines qui, récemment

encore, étaient considérés

comme impossibles à

normaliser. Le fruit de ces
efforts doit être compris comme
des indications permettant de
considérer l'environnement
aménageable de manière
critique, de réfléchir à ce qui peut
être aménagé ou non et d'examiner

les projets de manière à

savoir s'ils servent ou non cet
environnement.
Suite à une analyse approfondie
des conditions de base dans
lesquelles se déroulent aujourd'hui
les processus de construction en
Suisse, nous avons développé,
en collaboration avec la Société
suisse des entrepreneurs, le

concept SMART, présenté en
1995 dans le cadre de Swissbau,
la Foire de la Construction de
Bâle. Avec ses nouvelles formes
d'offres, SMART doit contribuer

à optimiser les processus de

construction, notamment en

proposant des solutions dans le

domaine du partenariat entre le

maître d'ouvrage, le concepteur
et l'entrepreneur au niveau des

objectifs et de la transparence
des coûts, des processus et des

responsabilités.
• Avec SMART, le modèle de

prestations MP 95, la mise en
pratique des différents éléments
définis par la gestion de la qualité

et de FORM, nous avons fait
les premiers pas dans la bonne
direction, nous avons formulé
les objectifs et disposons aujourd'hui

des instruments exiges par
l'orientation politico-économique

1995 de la SIA visant à

résoudre les problèmes existants
et ceux que vont principalement
rencontrer dans un proche avenir

les petits et moyens bureaux
d'études.

En guise de conclusion

Le 29 février, ce jour supplémentaire

qui m'est offert par l'année
bissextile, me permet de me
consacrer, une fois n'est pas coutume,
à ce que je faisais avant mes vingt-
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six ans passés à la SIA: le dessin.
Bien sûr, je ne dessinerai pas des

vagues, comme Hokusai. Non, en
raison de ma formation technique,
je dresserai une carte systématique,

une sorte de carte maritime,
sur laquelle on peut voir les
courants et les routes, les marées, les

écueils et les brisants dont nous

devrons tenir compte tout au long
de notre traversée.
Le schéma illustrant ces propos
montre comment nous pourrons
atteindre notre objectif, à savoir la

réalisation des priorités fixées par
la SIA pour les années 90 dans le

cadre politico-économique actuel

- des données auxquelles nous ne

pouvons nous soustraire - à l'aide
des instruments de navigation et
de propulsion que nous avons
choisi de nous donner.
Exploitons à fond les possibilités
de ces instruments Mettons le

cap sur l'avenir!
Caspar Reinhart,

secrétaire général



Vote général: les raisons de la révision
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La révision de l'article 6 des
statuts de la Société
Lors de leur assemblée du 17
novembre 1995, les délégués des
sections et des groupes spécialisés
ont, à une très large majorité,
accepté la version révisée de l'article
6 des statuts de la Société. Cette
révision de l'article 6 est indispensable

et le texte approuvé par
l'assemblée des délégués ne concède

que le strict minimum aux
nouvelles exigences politico-économiques

qui l'ont motivée. L'article
révisé autorise en effet le maintien
de bases importantes pour l'exercice

de nos professions, il

n'entraîne guère de changements dans
la pratique actuelle et il permet à

la Société de se consacrer aux
tâches qui sont essentielles pour
son avenir.

Pourquoi la révision de
l'article 6 est-elle nécessaire?
Les objectifs stratégiques
de la SIA

La SIA oeuvre depuis des années à

améliorer et à adapter à des

exigences qui se modifient
rapidement les bases sur lesquelles ses
membres exercent leur profession.
Son rapport de politique économique,

des outils tels que le
modèle de prestations 95, le projet
SMART et la gestion de la qualité,
sans oublier l'offre FORM pour la

formation et le perfectionnement
professionnels sont autant
d'instruments destinés à soutenir les

efforts des architectes et des
ingénieurs pour se maintenir sur un
marché de plus en plus compétitif
et soumis aux exigences d'une
libéralisation généralisée (loi sur les

cartels et dispositions sur les

achats et soumissions publics au
plan national, accords du GATT au
niveau international). Aucune
branche, ni aucun corps de métier
ne saurait se soustraire à cette
nouvelle donne et aux modifications

législatives qui en découlent.
C'est pourquoi la grande majorité

des membres de la SIA attendent
de leur association professionnelle
qu'elle s'engage en leur faveur et
évalue soigneusement où et
comment leurs intérêts légitimes pourront

être défendus avec le plus
d'efficacité. C'est dans ce contexte
et après mûre réflexion que le Co¬

mité central et l'assemblée des

délégués ont décidé de réviser
l'article 6 des statuts, qui définit les

devoirs des membres, et d'y
supprimer l'obligation de respecter
des tarifs.

Un article controversé
En vertu de l'ancien article 6 des

statuts, les membres s'engagent
envers la SIA à respecter ses
règlements - dont les RPH font égale-

Art. 6 des statuts de la SIA - ancienne version

«Les membres de la Société s'engagent à s'acquitter en toute
conscience des devoirs de leur profession. Ils doivent respecter la personnalité

et les droits professionnels de leurs collègues, de leurs
supérieurs, de leurs collaborateurs et de leurs subordonnés. Ils s'engagent
à respecter les règlements établis par la Société. Dans l'exercice de
leur profession et lorsqu'ils sont appelés à se prononcer en qualité
d'experts ou d'arbitres, ils appliquent les normes, directives et
recommandations techniques de la Société. Lors de la rédaction de rapports
d'expertise ou d'arbitrage, ils observent les règlements relatifs à une
telle activité et doivent se prononcer de manière strictement objective
et selon leur intime conviction, même si leur intérêt devait en souffrir.
Ils respectent le secret professionnel de leur mandant ou employeur
et n'acceptent, en dehors des honoraires qui leur sont dus selon le

contrat qui les lie, ni commission ni rémunération quelconque de la

part de tiers. »

Art. 6 des statuts de la SIA - nouvelle version
approuvée par l'AD
«Les membres de la Société s'engagent à s'acquitter en toute
conscience des devoirs de leur profession. Ils doivent respecter la personnalité

et les droits professionnels de leurs collègues, de leurs
supérieurs, de leurs collaborateurs et de leurs subordonnés. Ils s'engagent
à respecter les règlements établis pur la Société assumer leur responsabilité

professionnelle et éthique envers la société et l'environnement
et à respecter les règlements, normes, directives et recommandations
établis à ce sujet par la Société. Dans l'exercice de leur profession et
lorsqu'ils sont appelés à se prononcer en qualité d'experts ou
d'arbitres, ils appliquent les normes, directives et recommandations
techniques de la Société.
Lors de la rédaction de rapports d'expertise ou d'arbitrage, ils observent

les règlements relatifs à une telle activité et doivent se prononcer
de manière strictement objective et selon leur intime conviction,

même si leur intérêt devait en souffrir. Ils respectent le secret
professionnel de leur mandant ou employeur et n'acceptent, en dehors des
honoraires qui leur sont dus selon le contrat qui les lie, ni commission
ni rémunération quelconque de tiers. »

Les compléments apportés à la version originale sont mis en évidence par
l'italique, le passage abandonné a été barré.



ment partie. L'obligation qui en a

été déduite pour les membres SIA

d'appliquer les règlements sur les

honoraires a déjà donné lieu à des
débats au cours des années
quatre-vingt. Sur le plan interne,
les critiques ont surtout été
formulées par des propriétaires de
bureaux d'étude qui ressentaient
cette obligation comme une
entrave a la conduite de leur entreprise

selon les lois du marché. De
leur côté, les mandants et le public
se sont aussi régulièrement élevés

contre ce qu'ils considéraient
comme des tarifs imposés, et nos
professions ont ainsi bien souvent
été mises dans le même panier
que des confréries comme celles
des médecins, des dentistes et des

avocats, qui pratiquent des tarifs
sur lesquels le citoyen ne se sent
aucune prise. Or ceux-ci sont
aujourd'hui également sous la loupe
de la Commission des cartels.

La SIA ne doit pas être assimilée à

une organisation cartellaire
La volonté déclarée de maintenir
l'ancien article 6 équivaut a une
affirmation officielle. Or il serait
fâcheux de conforter le public dans
l'impression qu'architectes et
ingénieurs défendent ou veulent
s'assurer un revenu protégé par
leur association professionnelle.
Outre le fait qu'elle contrevient a

la nouvelle législation économique
en vigueur, une telle attitude est
aussi en contradiction avec l'esprit
d'entreprise sensé caractériser le

concepteur moderne.

L'écart entre la théorie
et la pratique
Le marché actuel ne permet plus
guère de maintenir des tarifs relatifs

aux honoraires. Ainsi, ce sont
aussi bien des mandataires que
des mandants qui ont
dernièrement récusé l'application des
tarifs SIA sur les honoraires.

La réponse de la SIA
Il s'agit en l'occurrence de procéder

à une révision de l'article 6 qui
préserve tout ce qu'il est possible
de maintenir en ne modifiant que
le strict nécessaire. C'est pourquoi

L'alternative
La SIA a le choix entre deux possibilités:

Article 6 des statuts Article 6 des statuts
- non modifié - revise

Règlements sur les prestations et Règlements sur les prestations
les honoraires (RPH) les honoraires (RPH)
• abandon de la partie relative aux • maintien de la partie relative aux

honoraires honoraires
• pas de modification en ce qui • pas de modification en ce qui

concerne les prestations concerne les prestations

Tarifs pour les honoraires Bases de négociation
• abandon complet • maintien de la publication, avec la

restriction que les taux de base pour
'établissement du tarif coût ne peuvent

plus être automatiquement
rattaches a l'indice des salaires et des
coûts dans la construction.

Tant pour le mandataire que pour le mandant, la seconde solution est de
loin la plus favorable.

le nouveau texte supprime
l'obligation pour les membres SIA

d'appliquer des tarifs relatifs aux
honoraires, tandis que les RPH

sont conservés comme une
description détaillée de prestations,
complétés par des bases de
négociation des honoraires. La formulation

du nouvel article 6 est en
outre plus logique: les responsabilités

professionnelles et éthiques
des membres et leur devoir de

respecter les règlements
correspondants s'y trouvent mieux
reliés.

Les premiers résultats
La solution retenue a, entre-temps,
déjà prouve sa justesse: la
commission des cartels a approuvé la

teneur du nouvel article, ainsi que
le maintien des RPH en tant que
descriptifs des prestations et
comme bases de négociation des
honoraires. Or un rejet de la revision

aurait pour effet de remettre
ce précieux instrument de travail
en question.

Les effets de la révision
Fonction et portée de l'article 6
Nos dispositions statutaires obéissent

à une structure cohérente:
tandis que l'article 1 enumère les
buts de la Société, l'article 6 fixe
les devoirs de ses membres.

Respectant cette logique, la nouvelle

mention, dans l'article 6, des

obligations éthiques et
professionnelles des membres face à la

société et à l'environnement n'a
donc de sens qu'à cet endroit.

Quels sont les changements
introduits par le nouvel article 6
Sur le papier, l'obligation,
contraire à la législation sur les cartels,
de respecter les règlements
particuliers contenant des barèmes de
rémunération, est remplacée par
l'énoncé des devoirs des membres
en matière de responsabilité
professionnelle et éthique.
En pratique, la révision entraîne
peu de changements: nous savons
maintenant par expérience que les

prix sont dictes par le marché et
non par les recommandations de
la SIA sur les honoraires.
L'article 6 des statuts fait depuis
longtemps l'objet des critiques de
la Commission des cartels. Cette
autorité interprète en effet ce

passage de nos dispositions
statutaires comme obligeant les
membres de la SIA à respecter les

tarifs de la Société sur les honoraires,

sous peine de sanctions de
la part de celle-ci.
Jusqu'ici, les bases de calcul des
honoraires ne constituaient en
outre pas des valeurs figées, mais
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intégraient des coefficients de
difficulté, des facteurs de correction
et d'autres variables. Le mandataire

disposait donc d'une marge
de négociation qui le mettait a

l'abri d'une violation systématique
des règlements professionnels.
Autrement dit, la SIA a toujours
permis une application de ses
bases de rémunération qui soit
conforme à l'évolution du marché.
La revision de l'article 6 ne fait
donc que corriger une formulation,

qui était source de malentendus

et éloignée de la pratique,
pour l'adapter a la réalité effective.

Pourquoi faire spécifiquement
référence aux normes
techniques
Le recueil des normes de la SIA

englobe des «normes techniques»
et des «normes organisationnel-
les». Comme leur nom l'indique,
les premières définissent l'art de
bâtir dans ses implications
techniques concrètes, et elles s'appliquent

même si elles ne sont pas
nommément mentionnées dans

un contrat. A l'inverse, les dispositions

de nature organisationnelle
fixent la repartition des tâches
entre les parties a un contrat et ne

s'appliquent donc que dans la

mesure ou elles figurent dans ledit
contrat.
Or les statuts de la SIA ne
sauraient avoir pour objectif de
contraindre ses membres à introduire,
dans chaque contrat, des dispositions

prévues par la norme 118 —

telles les conditions de paiement
par exemple - ou toutes les

prescriptions concernant les métrés
dans le bâtiment. Chaque membre

jouit en effet d'une liberté
contractuelle et son usage
professionnel des normes organi-
sationnelles est laissé à sa libre
appréciation. Il est en revanche juste
d'exiger que les membres
appliquent les normes techniques (qui,
telle la norme sur les structures
porteuses par exemple, contiennent

des règles de sécurité impor¬

tantes pour la société toute
entière). La nouvelle formulation de
l'article 6 fait donc à juste titre état
de cette obligation.

Questions et réponses
Nous souhaitons répondre ici à des

questions qui reviennent
invariablement dans les discussions sur la

révision de l'article 6.

• Pourquoi la SIA ne répond-elle
pas aux menaces de la Commission

des cartels par un projet de
révision global

C'est exactement dans une telle
perspective que s'inscrit la

présente revision statutaire Le nouvel

article 6 constitue une
adaptation aux nouvelles conditions-
cadre qui se mettent en place.
• Faut-il vraiment se préparer à

des changements fondamentaux
touchant au recueil des normes
et aux règlements 102, 103 et
108 sur les honoraires

Non. Les modifications introduites
dans l'article 6 constituent précisément

notre meilleure garantie contre

un remaniement imposé des

RPH, des normes et des règlements.
• Est-ce qu'a l'avenir, les membres

de la SIA ne seront plus astreints
qu'au respect de normes
techniques à l'exclusion des valeurs

éthiques
L'obligation pour les membres SIA

d'obéir à l'éthique professionnelle
et d'adopter un comportement
respectueux de leur collègues
n'est en rien modifiée; ces devoirs
sont même explicitement
mentionnés dans le nouveau texte. Il

est généralement reconnu que les

normes dites «techniques» (soit
les règles de l'art de bâtir) englobent

des responsabilités essentielles.

Les RPH (notamment les

articles 1.4, 1.6 et ss.), les

règlements sur les concours, ainsi que
des normes d'une portée significative

pour la société et l'environnement

(écologie des matériaux de

construction, énergie, etc.)
demeurent contraignantes pour les

membres de la SIA.

L'expression «à ce sujet» dans le

nouvel article 6 est uniquement
destinée a exclure des aspects
commerciaux.
• Comment la SIA négocie-t-elle

avec la Commission des cartels
et le préposé à la surveillance
des prix

La SIA ne peut se soustraire à des

dispositions émanant d'autorités
fédérales. L'exemple d'autres
associations professionnelles - plus
influentes - montre que la voie du
refus est sans issue. Car la SIA et le

secteur de la construction ne sont
pas les seuls à être touchés par les

exigences de la libéralisation;
quelle que soit la branche à

laquelle ils appartiennent (banque,
médecine, médecine dentaire),
tous les corps de métier et toutes
les organisations professionnelles
font l'objet de contrôles de la

Commission des cartels et de la

surveillance des prix. Un refus de

notre part entraînerait des suites

judiciaires qui ne peuvent que
nous nuire, et seul le dialogue avec
les autorités concernées permet
d'espérer quelques succès. Cela

suppose toutefois que l'on soit
prêt à faire preuve de souplesse.
• En quoi l'article 6 concerne-t-il le

préposé à la surveillance des

prix
Les discussions avec «Monsieur
Prix» n'ont porte que sur
l'automatisme de l'adaptation des
valeurs publiées chaque année
comme bases de calcul dans les

RPH.

Conclusion
La revision de l'article 6 est une
mesure indispensable à l'avenir de
la SIA. Cette réalité a d'ailleurs ete
corroborée par le oui massif de
l'assemblée des délégués au projet
de revision.
Afin de permettre à la SIA de
continuer à représenter efficacement

ses membres dans les temps
difficiles que nous traversons, le

CC recommande de voter oui à la

révision de l'article 6.



Modification de l'article 6: pourquoi il faut
dire non Les raisons du groupe d'action SIA
Ingénieurs et architectes, indépendants et salariés:
ceci nous concerne tous!
Voici la rédaction approuvée par l'assemblée des délégués à Olten, en
novembre 1995.

Art. 6 des statuts de la SIA - nouvelle version approuvée par l'AD

«Les membres de la Société s'engagent a s'acquitter en toute conscience des
devoirs de leur profession Ils doivent respecter la personnalité et les droits
professionnels de leurs collègues, de leurs supérieurs, de leurs collaborateurs et de leurs
subordonnés.Ils s'engagent à respecter les règlements établis par la Société assumer
leur responsabilité professionnelle et éthique envers la société et l'environnement et
à respecter les règlements, normes, directives et recommandations établis a ce sujet

par la Société Dans l'exercice de leur profession et lorsqu'ils sont appelés a se

prononcer en qualité d'experts ou d'arbitres, ils appliquent les normes, directives et
recommandations techniques de la Société.
Lors de la redaction de rapports d'expertise ou d'arbitrage, ils observent les
règlements relatifs a une telle activité et doivent se prononcer de manière strictement
objective et selon leur intime conviction, même si leur intérêt devait en souffnr.lls
respectent le secret professionnel de leur mandant ou employeur et n'acceptent, en
dehors des honoraires qui leur sont dus selon le contrat qui les lie, ni commission ni
rémunération quelconque de tiers.»

Les compléments apportés à la version originale sont mis en evidence par l'Italique, le

passage abandonne a ete barré.

Cette modification n'est de loin

pas aussi innocente qu'elle en a

l'air.
• En remplaçant le terme « res¬

pecter les règlements» par
«assumer les responsabilités»,
la nouvelle version de l'article 6

dégage les membres SIA du

respect des règlements 102,
103, 104, 108 et 110 sur les

barèmes d'honoraires. La

concurrence se ferait donc sur
les prix de leurs prestations.
Des lors, ingénieurs et
architectes seront désarmés face
aux concurrents (SIA I) qui se
livrent au dumping

• Le terme vague «à ce sujet»
réduit l'engagement a des
valeurs générales telles que
«société et environnement...
diversité culturelle», etc. pour
lesquelles il n'existe ni
règlements, ni normes SIA.

• L'article modifié ne «libe¬
ralise » pas seulement les
règlements d'honoraires, mais aussi
tous les sujets « non
techniques», comme le code
d'honneur (151), les concours
(règlements 152, 153), la pu¬

blicité (règlement 154), etc. La

notion d'éthique peut-elle
encore être assimilable à la SIA

qui veut contraindre ses
membres à n'observer, dans
l'exercice de leur profession,
que «les normes, les directives
et recommandations
techniques de la Société»

Par ailleurs, rappelons que les

aspects culturels et éthiques («...res¬

ponsabilité envers la société...»)
n'ont rien à faire dans l'article 6,

puisqu'ils sont déjà évoques dans
l'article 1 des statuts.

Et si la nouvelle formulation
de l'article 6 n'était qu'un
alibi?
La modification de l'article 6...

s'inscrit dans une stratégie
dangereuse
Elle est déclenchée par le Comité
central qui cherche, de son propre
aveu, à «sauver tout ce qui peut
encore l'être». Cette position sur
la défensive conduit à des actions
décousues et aux effets dévastateurs.

Exemple: la decision du Comité
central, qui n'a pas attendu la mo¬
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évoluer en ce sens l'intitulé des

règlements sur les honoraires 102,
103, 104, 108, 110... vérifiez
vous-même les «applications»
annuelles:

• 1994: «Tarifs à appliquer»
• 1995: «Bases pour les hono¬

raires...»
• 1996: «Bases pour la négo¬

ciation des honoraires...»
Le barème d'honoraires a donc
actuellement déjà perdu son caractère

obligatoire, et qui sait ce que
nous réserve 1997?

affaiblit la SIA
Elle assimile les membres
indépendants à des entreprises en les

forçant à entrer en concurrence
sur les prix.
« Que le moins cher gagne » aura
cinq conséquences graves sur les

prix:
• la division des membres SIA,

poussés au dumping,
• la diminution inévitable de la

qualité de toutes les prestations

SIA,

• la réduction de la rémunéra¬
tion qui ne sera pas sans
conséquence tant pour les

indépendants que pour les salaries

SIA,

• la dévalorisation du label de

qualité SIA, jusqu'alors principal

atout de la Société,
• le démantèlement de la SIA par

l'affaiblissement de ses membres

sur un marché dicté
désormais par la course au rabais.

ampute la SIA

Elle prive la SIA de l'essentiel de
ses prérogatives qui ont eu,
jusqu'à present, la vocation de
promouvoir et protéger les règles
de l'art de nos metiers, dans un
esprit d'éthique digne de ce
nom.

exclut la SIA
Elle conduit à s'appliquer aux
seules normes, directives et
règlements techniques, alors que sur ce
plan, la SIA est en train de renoncer

à ses propres règles au profit
des normes européennes.



n'a pas de justification sur le

plan international
Lors de la signature des accords du
GATT à Marrakech, l'accord sur les

biens marchands (GATT) et celui

sur les services (GATS) ont été
dissociés, en particulier pour ce qui
concerne les délais de mise en
application. Ainsi aucun délai n'a été
fixé dans le cadre du GATS,

susceptible de remettre en question
les barèmes d'honoraires.

Pour l'avenir de l'ingénieur et
de l'architecte SIA:

votons non à la modification de
l'article 6

La modification de l'article 6 des

statuts ne peut pas être acceptée
telle qu'elle a été votée par
l'assemblée des délégués à Olten.
Il faut que nous mettions un terme
à la politique du coup par coup
sous la pression de «menaces»
extérieures telles que celles de la

Commission des cartels. Ainsi sera

stoppé l'engrenage qui a déjà
conduit le Comité central à décréter

que, malgré la modification de
l'article 6, d'autres modifications
importantes seraient nécessaires.

En refusant de toucher à l'article 6,

nous maintenons l'espace
nécessaire à la reconstruction d'une
politique globale SIA fondée sur la

préservation des valeurs
fondamentales qui s'inscrivent dans

une évolution compatible avec
notre éthique.
Une baisse de la qualité des
prestations mènerait la SIA à sa perte
et nos professions à la dérive.

En votant non à la
modification de l'article 6:
• nous préservons le respect mutuel

assurant le maintien de la

qualité SIA,

• nous reconstituons la cohésion
entre la base, ses délégués et le

Comité central, indispensable -

à long terme - à la survie de la

Société,
• nous incitons le Comité central

à établir une stratégie conduisant

à une démarche cohérente

globale SIA,

• nous demandons la reconsi¬

dération des actuels instruments

normatifs et de
recommandation, dans une optique
de politique professionnelle qui
va au-delà d'une simple orien¬

tation politico-économique et

qui permet de négocier sur des
bases justes avec nos interlocuteurs

et, en particulier, la

Commission des cartels,
• nous soutenons ainsi toute action

véritablement au bénéfice de

chacune de nos professions: les

indépendants et les salariés, les

architectes, les ingénieurs civils,

électriciens, mécaniciens, les

ingénieurs du génie rural, géomètres,

agronomes, forestiers, chimistes,

physiciens, géologues.

Pour le groupe d'action SIA :

J. Blumer, J.-P Branschi, J.-P Chab-

bey G. Collomb, M. Dembowska, R.

Diener, L. Frei, A. Galfetti, M.-H.

Hausammann, F. Kontoyanni, J.

Kyburz, R. Luscher, G. Monay D.

Papadaniel, P-H. Schmutz, L. Snozzi,
A. Spitsas, J.-M. Yokoyama

Conformément à l'article 32 des

statuts, le Groupe d'action SIA a

demandé que la décision d'Olten
soit soumise à une consultation
écrite des membres (vote général).
300 signatures étaient nécessaires:

7300 membres, dont les noms
suivent, ont demandé un vote général.
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Ch J A Wengen arch TG, P Ch Aasheim Ing civil VD, R Abbet arch VD, P Ackermann arch FR, M Acovic ing civil NE, A Aczel arch 2H. G Aerni arch ZH, K Aerni bau-mg ZH, E Aeschbach arch AG, K-P

Aeschhmann arch ZH, H Affolter arch TG, J Affolter arch TG, J Alberti ing civil VD, P Alberti ing civil VD, M Alioth arch BS, P Allemand ing civil JU. W Amman arch ZH, S Anatra geol/sc nat FR, E-E An-
deregg arch BE, D A arch BS, J Angehm ing civil VD, J Angst arch ZH, B Ansermot g rural/géom VD, C Antognini arch VD, R Antoniol arch TG, R jr Antoniol arch TG, P de Aragao ing civil VD, M Ar-
naboldi Arch Tl, T Arndt arch ZH, Th Aschwanden arch ZH, A-H Assef-Vazin ing civil VD, D Atanackovic arch ZH, J Atanackovic arch ZH. B Atunger arch VS, St Baader arch BS, Ch Babel ing civil GE,

HB Bachler mg ZH, F M Bachmann bau-mg ZH, H Bachofner arch ZH, B Badertscher ing civil JU, W Badertscher ing civil JU, J-L Badoux arch VD, Th Baechtold arch VD, A Bar arch ZH, P Barfuss
masch mg ZH, B Baemwyl ing civil FR, J -L Baenswil mg él FR, N Baghdadi arch VD, Bakker + Blanc arch BE, F Baldy-Moulinier arch VD. C R Balestra arch Tl, P A Balla arch ZH, Ch Balmaarch VS. R Ba-

mert arch SG, H B Barbe bau-mg ZH, M Bardelli arch Tl, D Baroni ing civil GE, A Baud-Bovy arch GE, M Baud-Bovy arch GE. F Bauder ing VD, A Baumann bau-mg ZH, D Baumann arch ZH, R

Baumann arch NE, O Baumberger arch GE, P Baumer bau-mg ZH, K Baumgartner arch ZH, H-P Baur arch BS, V Bearth arch GR, j-P Beboux arch VD, E Bechstem arch BE, M Becsek-Jankovich arch ZH,
L Bellinelli arch Tl. G Bellmann arch VD, St Bellwalder arch VS, C Bender arch VD, F Benini mg civil VD, P Benoit arch BE, A Benz arch SG, J L Benz arch SG, P Bergier ing civil VD. G Bernascom arch
GE, E Bernegger arch Tl, E A Bernet arch ZH, J-F Bernet ing civil FR. P D Bernoulli arch ZH, D Bersier arch VD, CI Bersm Vilibald arch ZH, J-P Berthouzoz ing civil VS, D Bertin arch ZH, M -C Betnx arch
ZH, J Bettemsarch VD. Ph-Ch Beuchat arch GE, M Bevilacqua arch VD, P Bezos arch GE. H Bien arch ZH, Ph Billaud arch GE, P Billeter bau-mg ZH, B Biner g rural/géom VD, H Binz arch FR, B E Bir-
chler bau-mg ZH, W Birchmeier ing civil VD, A Biro arch ZH, N G Bischofberger bau-mg ZH, N Bischoff bau-mg ZH, 0 Bitterh arch ZH, J-M Blanc ing él FR, J-Ph Blanc ing civil VD, Ch Blaser arch ZH,
W Blaser arch BS, W Blaser arch ZH, D A Blondel ing civil GE, R Blum arch ZH, Ch Blumer arch SG, J Blumer arch BE, P -A Bochatay arch VD, J-J Bodmer mg mec VD, P Boecklin arch GE. D Bormann
arch ZH, E Boesch-Hutter arch ZH, F Boldini arch Tl, U Walter Bolhalder bau-mg ZH, M Boll arch TG, A Bongard ing civil VD, P Bonjour g rural/géom VD. G Bonnard arch VD, L Bonvin arch VS, R Bon-
vin arch VS, J-P Borgeaud arch VD, Ed Borloz ing civil GE, J-Ch de Bortoli arch GE, M Bory-Barschall arch VD, F Boschetti arch VD, P Boschetti arch VD, P Boskovitz ing civil VD, J Boss ing civil VD, M
Boita arch Tl, I Boudkov arch VD, B Boujol arch VD, CI Bourquin arch ZH, St Bourquin arch ZH, J-M Bovey arch FR, J Bovey ing civil NE, J-R Bovier g rural/géom GE, L Braker arch VD, F Brandli bau-

mg ZH, J Brandenberger masch ing ZH, J Branschi arch ZH, H Brasey ing civil FR, W Brauchli bau-mg ZH, A Braun arch ZH, G Bregnard ing civil JU, B Brehm arch ZH. H Breitmaier ing civil VD, R Bnc-
cola arch Tl, M Bnner arch Tl, H Briner bau-mg ZH, P Broggi arch ZH, R Brosi arch GE. J Bruderer mg civil FR, H A Brutsch arch ZH, F Brugger arch VD, A Brum kultur/verm GR, R Bruniger ing ZH, A.
Brunner and fachr ZH, Ch Brunner géol/sc nat VD, G ßrunner g rural/géom JU, H Brunner arch ZH. R Bryner arch ZH, P Buchser ing civil VD, M-J Buchi bau-mg ZH, A U Buchler arch ZH, M Buchler
arch Tl, G Büchner êl ing WA, F Bueler bau-mg Wl, J Bugna arch GE, B Buhler arch GE, A Buhler arch WA, J Buhler arch ZH, N Buhrer ing civil VD, W Bunzli arch ZH, M Buletti arch Tl, U Burkard
arch BA, M Burkhard arch ZH, M N Burckhart arch BS, H Burkhard! bau-mg WA, Th Burnand g rural/géom VD, A Burnier arch GE, F Burn ing civil VS, D Buschor bau-mg BE, B Buser arch BS. M S Buser

él ing ZH, Ph Buxcel arch VD, H-P Bysath arch BE, J Caflisch kultur verm ZH, M Calame arch VD, O Calame arch GE. C Calatayud ing méc VD, L Caldelan arch Tl, J-A Callet-Mohn ing civil VS, Y

Callet-Molm arch VD, B Calonder masch ing ZH, S Calon arch Tl, L Camen ing civil GE, R P Cantieni bau-mg ZH, R Capua ing él VD, L Cardinaux ing civil VD, L Carletti masch ing ZH, A Carher arch
GE, T Carloni arch Tl, L Cart arch Tl, E Caruso arch ZH, Ed Catella arch VD, D Cattaneo arch Tl, F Callaneo arch Tl, M Cattaneo arch Tl, S Cattaneo arch Tl, A Cattaneo-Kistler arch Tl, A Cauderay
arch VD, M Ceccaroli arch VD, P Ceresa arch Tl, S Ceresa ing civil Tl, P Cerliani arch ZH, j-P Chabbeyarch VS, M Challandes ing civil NE, J-M Chapallaz ing méc VD, G Charotton ing civil VD, J Char-
rezarch GE, C de Charnére ing civil VD, O Charnère arch FR, J Châtelain arch JU, J Chauvymgméc VD, E Chavannes arch JU, L Chenu arch GE, G Chevalier ing civil VD, J -Cl Chevillât arch JU, J Chim-
chila Chevili arch Tl, J Choisy arch GE, R Christ arch ZH, N Chnste arch VD, W E Christen arch ZH, P-A Chu arch GE. B Clausen arch ZH, P Clémençon arch BE, B Clément mg civil FR. N Clément

ing civil FR, G-E Collomb arch VD. H Collomb arch VD, M-H Collomb arch VD. H Cometti arch WA, J-M Comte arch GE, B-E Coppey arch VS, J-B Coquoz arch FR, A Corbella arch VD, M Cosandey

ing civil VD, J-P Cottier arch GE, R Cottier ing civil VD, G de Coulon chim/phys VD. R Courdesse g rural/géom VD. F Cramer arch ZH, G Crespo arch ZH, P Crettaz géol/natw ZH, F Cnvelli arch Tl,
D Crottaz ing civil VD, T L Csonka bau-mg ZH, N Cuccioarch VD, G Cuccodoro arch GE, U Cueni arch ZH, R Currat arch FR, G C Dalla Vedova bau-mg ZH, J-P Darbellay arch VS, Ph De Almeida arch
VD, St De Angelis arch Tl, P De Benoit arch VD, N De Biasio arch ZH, H De Giovanni arch VD, A De Goumoens ing VD, H De Hahn arch VD, R De Kalbermatten arch GE, P De Meuron arch BS, B De
Montmollin arch BE, E De Reynier arch VD, H De Rham arch VD, A De Saussure arch GE, F De Wolff arch VS, P Debrot arch NE, A Decoppet arch VD, H Degelo arch 8A, N Delachaux arch VD, R

Delacoste mg civil VS, A Delaloye arch VS, P Delay arch VD, B Delefortne arch NE, J-R Delessert arch VD, M Dell'Ava arch ZH, G Delia Valle géol/sc nat VD, J-P Dellenbach arch GE, M Dembowska
arch VD, D Démétriadés arch VD, P Demierre arch VD, J-B Demont ing civil FR, A Denoréaz arch VD, A Deplazes arch GR, D Dériaz arch VD, Ch Dermotzel arch Tl, J-P Desarzens arch VD, F-X De-
sarzens arch VD, H Detrey mg civil VD, P Devanthéry arch GE, G Devaud ing civil GE, R Devaud mg civil FR, A M Diemand arch ZH, H Diener bau-mg ZH, R Diener arch BS, K Dietrich bau-mg ZH, U
Dietrich bau-mg BE, E Dijkhuizen arch GE, P Dillier arch ZH, A Dindo arch ZH, P Disch arch Tl, D Divorne arch VD, A Dolci arch VD, F Dolct arch VD, G Dolder masch ing ZH, P Donner atch NE, F Dos-
wald arch ZH, P-A Dousse mg civil FR, J -P Dresco arch VD. Ph Dreyer ing civil FR, J-P Droz mg civil VD, P Droz ing civil VD, D Dubois-Femére arch GE, G Dubouchet arch GE, Ch Dubuis ing civil VS, Cl
Ducommun mg él NE, M Ducommun arch SO, P-A Dufour, J Dumas arch VD, P-A Dumusque ing civil GE, G Dupasquier arch GE, A DuPasquier géol/sc nat VD, S Durante arch GE, N P Dunsch arch
Tl, R Duner ing civil JU, Th Dunsch arch ZH, Ch Dutoit ing méc VD, J-M Duvoisin mg civil VD, M Eggenberger bau-tng ZH, H Eggstem arch WA, U Egli arch VD, W Egli arch ZH, A Eglin arch BS, H
Ehrbar bau-mg ZH, M Ehrensperger arch GE, P Ehrensperger arch BE, M Ehrler bau-mg ZH, P Eichenberger bau-mg ZH, Ch Eicher arch VD, A Eichhorn arch ZH, H Eisterer arch ZH, R Eleganti arch ZH,
8 Elsener ing ZH, M Engeler arch SG, R Epars ing civil GE, W Epli bau-mg ZH, H Eppler arch BA, R Eppler arch AG, R Erard mg civil JU, B Erbeieaarch GE, G Erdt arch ZH, P Erne Informatik ing/komm ing
ZH, M Emyarch BS, M Eschmann arch JU, P Eschmann arch JU, N Eskandari arch VD. Th Estoppey arch GE, G Etienne ing civil VD, K Fahmy ing méc VD, K Fahrlander arch ZH, F Faiahi ing civil VD, J

Farago arch GE, G Favre arch VS, L Favre ing Forest NE, R Favre bau-mg ZH, O Fazan-Magi arch VD, H B Fehlmann bau-mg BA, Ch Feiss arch GE, J Felber arch VD. W Felber arch AG. J-B Ferrari arch
VD, P Ferrari arch Tl, G Fernni arch II, A Fickert arch ZH, M J Fidler bau-mg A, P Fierz arch BS, B Fisch ing civil GE, A-M Fischer arch ZH, X Fischer arch VD, U Fischli él /ing ZH, K Fleig arch ZH, F

Fleury ing civil VD, A Foletti ing civil Tl, L-L Folomietow arch GE, P Foretay arch VD, A Formallaz arch ZH, F Fortuna arch GE, H Fortuna arch GE, F Fossati arch GE, J-P Fragnière arch VD, I Francesco
arch GE, N Francioli arch VS, Ch Franz arch ZH, F Franzetti arch VS, S Fraschma ing civil Tl, I Frei arch TGA/D, K Frei arch ZH, R Frei arch GE, W Frei arch BE, G de Freudenreich arch GE, Th Fnck kul-



tur/verm ZH, E Frische arch VD, Ch G Froehlich arch ZH, F Frolenbenz arch ZH, R Froidevaux arch VD, L Fromer arch Wl, A Früh bau-mg ZH, P Früh mg civil Tl, J Frund g rural/geom VD, R Fuchs arch
WA, L Fuchs-Loti arch ZH, F Fueg arch ZH, K Furier kultur/verm ZH, A Furrer arch BE, H Furrer bau-mg BA, R Gaberell arch VD, B Gachet arch VD, H Gahlmann and fachr ZH, A Galfetti arch Tl, G
Galfetti arch Tl, M Galfetti arch Tl, D Galimbert arch Tl, 0 Galetti arch VS, P Gambom arch FR, D Gampert arch GE, S Gantenbein arch ZH, R Garabedian arch GE, G Garanis arch VD, A Gardel ing.ci¬
vil VD, J Gasser arch LU, J Gasser mg-civil VS, B Gassner arch BE, Ph Gavin arch GE, R Gay arch BE, J Gebert arch BE, H Gehring bau-mg ZH. P Geiger arch ZH, J-J Gerber arch GE, G Geronzi arch
Tl, G Gerster arch BS, E Giani mg civil Tl, K Giger bau-ing ZH, A Gigon arch ZH, J Gmi arch GE, J-J Gmi arch GE, J G Giorla arch VS, A Girardet arch VS, D Girardet arch GE. W W Girr masch mg
ZH, E Gisel arch ZH, M Giudicnng civil Tl, D Glardon mg-civil VD, 0 Glaus arch ZH, G-A Glauser arch VD, Ph Glayre mg civil VD, P Gmur arch ZH, S Gmur arch BS, A Gobeh mg civil GE, P Goetsch-
mann arch ZH, F Goetschmann arch GE, N Goffinet ing civil JU, J-CI Gogniat mg civil VD, R Gonthier arch BE, G Gottardi bau-ing ZH, 0 Gotti arch ZH, W Gottschall arch ZH, P Götz arch SH, G Grae-
miger mg él GE, P Graf masch mg ZH, P Grand arch VD, F Grandjean mg civil VD, M Grandjean arch GE, S-M Grandjean arch BE, U Grandjean arch BE, Y Gregoirarch GE, A Grégoire arch GE, J.-L.
Grobety arch FR, M G roh arch Tl. M Groh chim/Phys FR, Cl Grosgurin arch GE, M-A Grosjean arch TG, R Gross arch ZH, J Gross arch VD, M Gross arch VD, Ch Grossenbacher ing civil NE, E

Grossenbacher mg civil GE, J Gryzaj arch GE, T K Gugier arch ZH. Ph Gueissaz arch VD, J A Guex mg civil VD, H Gut bau-mg ZH, R Gut bau-mg AG, Ed Gutjahr and fachr ZH, K Gutknecht bau-ing ZH, R

Gutmann arch ZH, H Gutscher arch VD, E Guyer arch ZH, M Guyer arch ZH, R Guyer arch ZH, M Gyger bau-ing ZH, B Gysm arch ZH, J Haas arch ZH, K Haas bau-ing ZH, P Haas arch TG, H Hack
informat-mg/komm mg ZH, W Haberli bau-ing ZH, R Häfelfmger arch BS, G -J Haefeli arch NE, U Hafeli bau-mg ZH, H R. Haegi ing.agr ZH, Th Haensli arch ZH, P Haessig arch ZH, R Haessig arch ZH,
N Hajnos arch ZH, M Halder bau-ing ZH, Ch Haller g rural/geom GE. F Haller arch ZH, M Halter arch ZH. D Harran agent-gen GE, F Harms arch ZH, M Hartmann el mg ZH, A Hasler el mg ZH. Th
Hasler arch TG, M H Hausammann arch BE, Y Hausammann-Schmid arch BE. B Hausenbaur arch ZH, K H Hauser bau-mg ZH, G Hayoz arch FR Gumlla Hedman arch VD, R Hegnauer arch ZH, A He-
gner bau-mg ZH, W Heierli bau-ing ZH, M Heim arch ZH, S Ch Heifer arch ZH, A Heller bau-mg TG, C Henchoz arch VD, S Herbelm g rural/geom NE, N Herkommer arch VD. F Herrera ing civil GE, W
Hersche and.fachr Wl, R Herstenberg arch BE, H Hertig arch ZH, W Hess arch ZH, S Hesse arch ZH, K E Hildbrand geol/natw ZH, P Hiltpold arch GE. R-L Hitz arch VD, A Hof g rural/geom VD, H
Hofacker bau-ing ZH, R Hoferarch GE, P Hofmann arch ZH, H Holler arch VS, M Hon arch NE, M Hool bau-mg WA, A Hopf arch GE, J-L Horsberger g rural/géom VD, K Hossli bau-ing ZH. H Hostett-
ler arch BE, F Hottmger mg-civil VD, B Hotz arch WA. S M Hubacher arch ZH, A Huber dipl masch ZH, A Huber bau-mg ZH, F Huber arch ZH, K Huber arch TG, L R Huber arch ZH, M P Huber bau-
mg ZH. Ph VV Huber g rural/geom GE, U Huber arch ZH, K Hurlimann arch ZH, U Hulhger bau-mg ZH, A Huonder bau-ing ZH. T K Huynh arch VD, J Hyzik masch mg ZH, P llg arch ZH, A Imhof arch.
TG. P Imoberdorf arch BA, H Ineichen arch WA, Y lonnides arch GE, P Mihal lonescu mg mec VD, R Iseli arch ZH, G Isennng arch ZH, P Issler arch ZH. N Iten arch GE, F Itschner bau-mg ZH, G. Jär-
mann ing él VD, A Jan arch VD, F Janner ing civil Tl, G Jauch arch ZH, G Jaunin arch VD, Ph Javet chim/phys VD, F Jenny arch ZH, E A Jeuch arch ZH. J -P Jobm mg civil GE, R Jomini g rural/geom VD,
J-A Jossen geol /sc nat JU, F Jucker arch GE, E Jungo bau-mg ZH, C Junker arch ZH, B Junod arch VD, P -A Juvet arch VD, J-F Kalin, ing civil VD, D Kaeser g rural/geom FR, F Kanaan mg civil VD, I

Kanski mg-civil VD, V Karamata arch GE, V Karat! arch FR, H -P. Kasper kufturA/erm ZH, H Kast arch ZH, W. Kaufmann bau-mg ZH, W Kehrli bau-mg ZH, A Keiser arch ZH, M -H Kellenberger bau-ing
ZH, L Keller chim/phys VD, M Keller arch ZH, M Keller kultur/verm TG, P Keller arch ZH.P-G Keller mg civil FR, R Keller bau-mg ZH, Th Keller bau-mg ZH, W. Keller bau-ing TG, E Kempf arch VD, F.M
Kessler forst-mg ZH, F Kessler arch BE, R Kessler el mg ZH, R B Kirschke arch ZH, S Kistler Vogt arch BE, P-R Klemm mg civil GE, K Knapkiewicz arch ZH, Ch Knecht mg civil VD, E Knecht kultur/verm
ZH, R Knechtle arch ZH, P Knezevic arch VD. J F Knobloch él mg ZH, H Knopfli arch TG, J F Kobe arch ZH, L. Kochnitzky arch VD, R Koechlm arch GE, D. Kohler arch ZH, M -Ch Kessler arch GE, I Ko-
lecek arch VD, F Kontoyanni arch VD, W Kory arch ZH, I Kowalczyk mg civil VD, M Krahenbuhl arch Tl, TH. Krahenmann él mg ZH, C H Kranzlm bau-mg ZH, F Krayenbuhl arch ZH. P Krebs masch mg
ZH, M Kreil arch VD, W Robert Kreis arch ZH, P Krekic arch VS, F Krenz arch VD, M Kronauer bau-mg ZH, P Krusi masch mg ZH, N Ktenas arch Tl, D Kundig arch. ZH, H Kundig arch ZH, B Kung arch
BS, C Kuenzlearch ZH, G Kunzler arch ZH, N Kuhn arch ZH, P Kummer bau-mg ZH, Ch Kunz arch FR, B M Kunz forst mg ZH, H Kunz arch BS. W H Kunz arch ZH, K Küster arch SG, W Küster arch.
SG, J Kyburz arch VD, 0 Lacour arch GE, F Lador arch VD, R Lagier arch GE, M Lambert arch ZH, H-R Lampart arch ZH, I Lamumere arch GE, F Lançon arch GE, E M Landis arch ZH, K Landolt arch
ZH, Ph. Langel arch NE. P Lamm arch BE, D Lanter arch ZH, Je-Cl Lateltin arch FR, R Lavernere arch GEY-P Lavizzan arch VD, H. Le Comte ing civil VD, M Lechner arch ZH, Ch-A Ledermann mg civil
VD, H.-U Lehmann arch ZH, J-M Légère! arch VD, J-J Lehmann g-rural/geom VD, A-J Léman arch GE, W Leumann bau-mg SG, Ch Leuner arch ZH, R Mathias Leuppi arch ZH, B Leutenegger arch
GE, P E Leuthold el ing ZH, M Leutwyler bau-mg ZH, Ph Leuzmger TG, H G Leuzinger arch ZH, R A Leuzmger arch Tl, J-P Lewerer arch GE, F Liaudatmgel FR. F Lichstemer geol ZH, Cl Liebermann
arch VD, B Liechti arch ZH, Ch Lietz arch VD. R Limburg arch ZH. j-P Limongelli arch GE, St Link arch VD, A Linke arch BSA BE, V Lipp arch VD, R Locher arch ZH, R Locher géol/natw BS. M-Ch Lorks
arch VD, G Loewensberg arch ZH, J -J Lombardi arch VD, L Lotti arch GE, A Louis arch GE, R Loup mg él NE, E Lubics-Steinbrucher arch ZH, R Luder arch GE, M Luscher arch AG, P Luthi bau-mg BE,
M Lugeon ing civil VD, B Luginbuhl arch GE, B Luscher arch JU, R Luscher arch VD, H Lutz él mg ZH, E Lygdopoulos ing civil GE, J-D Lyon arch VD, M Mader arch BE, St A Mader arch ZH. P Marki
kultur/verm ZH, A Magnm bau-ing SG, J Maillard arch VD, Y Mandia géol/sc natur FR, V Mangeât arch VD, M Manoukian-Guillaume-Gentil arch GE, U Marbach arch ZH, L Marcos arch VD. R Maret
ing.civil VS, CI Marteau arch GE, T Marti arch ZH, E Martin arch GE. F Martin arch FR, G Martini arch Tl, P-A Masserey arch VS, H Masson arch ZH. F Massy mg civil VD, B Mathey mg hydrogeol NE,
U von Matt bau-mg ZH, CI Anne-Marie Matter arch VD, J Matter bau-ing ZH. A Matthey arch VD, P -A Matthey mg civil VD, H 0 Matthias arch ZH, U Maurer arch ZH. J Maurer arch ZH, P. Maurer
arch ZH. F Maurice arch GE, L Maye arch NE, F Meier arch VD, H Meier arch VS, H Meier bau-mg ZH, P J Meier arch ZH, W Meier kultur/verm ZH, R Meige arch GE, M Meili arch ZH, A Meillard
arch VS, F Meister arch BE, F Mentha arch GE, G A-C Mercier arch VD, R Merk bau-ing. ZH, R Merki cultur/verm BE, Th Merle arch JU. B Mertenat ing civil JU, E Messerer arch ZH, P Messmer bau-
mg ZH, P Mestelan arch VD, P-A Metrailler arch VS, P de Meuron arch BS, M Meuwly mg civil VD, Ch-A Meyer arch VS, F A Meyer arch GE, H-U Meyer arch BE, J EH Meyer bau-ing ZH, R Meyer
arch BS, F Meylan mg civil VD, Ph Meylan arch GE. E. Meyrat mg civil VD, A Meystre arch VD, P Meystre mg mec VD, R-A Meystre arch NE, A Michaud arch VS, A Micotti mg civil VD, V Mierecke autres
br GE, Th Mikulas arch VD, L Milos arch VD, G Mina arch Tl, P Minder arch BE, P Missbauer mg civil VS, J Mocellm mg civil GE, M Moen arch ZH, CI Mollet arch VD, G Monay ing civil VD. D. Mon-
dada arch VD, F Monigatti mg civil FR, M Monnard mg civil FR, J-F Monnerat arch FR, R-Ed Monnier arch NE, Cl Monod mg civil VD. H Monod mg civil VD, J Monod ing civil VD, L Montananni arch ZH,
J-R Montandon mg civil VD, A Montani ing civil VS, S Montani ing civil VS, D Montavon arch VD, G de Montmollin chim/phys NE, St de Monimollm arch BE, St Moor arch Tl, B Moradpour arch GE, CI
Morandi arch Tl, B Moreillon mg forest VD, CI Morel arch GE, N Morgenthaler arch GE, M Morger arch BS, L Moser arch ZH, A Mosimann arch ZH, R Mosimann arch VD, M Mozer arch GE, P Muh-
lemann bau-mg ZH, R Muhletaler arch BE, A H Muller arch ZH, A Müller arch ZH, A Elmar Müller arch ZH, E Müller arch ZH. H Mutler arch ZH, H Muller mg civil GE, M Muller ing civil VD, H-Ch. Müller

arch BE, H-R Mutier arch ZH, J-P Mutier arch BE, K Mutier arch ZH, K Mutter arch ZH, St Mutier arch ZH, R Müller bau-mg ZH, U Müller kultur/verm ZH, A.A Mumenthaler arch GE. F Muttoni arch.
Tl, 0 Naegeli arch Tl, X Nauer arch ZH, L Gabriel Nessim mg mec GE, Ed Neuenschwander arch ZH, M Neuenschwander bau-ing ZH. E Neumann arch ZH, H Neukomm bau-mg ZH, P -A Nicod g
rural/géom VD, J W Nicole g rural/géom VD, L Nicole chim/phys VD, G Nicollier mg civil VD. J -P Nidegger ing civil FR, M Niedermaier arch WA. P Nierle arch GE, E Peter Nigg arch ZH, I Niggli arch ZH,
Z Nikolic bau-ing ZH, M-0 Nisson mg mec VD, R Noel mg civil GE, A Noetzli arch ZH, A NoMi arch Tl, R Noser arch ZH, T Noser arch ZH, R Notan arch Tl, J-J Oberson arch GE. F Obom mg civil VD,
Ph Oesch arch NE, HP Oeschger arch ZH, 0 Opran ing civil VD, L Ortelli arch Tl, A Ortis arch GE, j -P Ortis arch GE, P Osterwalder bau-ing ZH, E Ostinelli arch Tl, L Oit arch SH, R Ott arch SH, F k
Alwin Often mg civil GE. R Georg Otto arch BS, S Pagnamenta arch Tl, Ed Paillex ing civil VD, M Paladi arch VD, A Palma de la Pena arch GE, 0 Pampun arch Tl, D Papadaniel arch VD. G M Papilloud
mg civil VD, P Panetti mg civil JU, L-D Paschoud mg él VD, Ph Pavid mg civil VD, L Payot arch GE, P Pedrazzim arch Tl, V Pedrocchi arch Tl. A Peissard arch BS. CI Pellegrini arch Tl, J Pellegnno arch
VD, J-P Perraudm arch VS, J Perret mg civil VD, S Perucchi bau-tng ZH, Ch Perrier arch VD, W Peterhans arch BE, J-F Petignat mg civil VD. B Petrucciam mg civil VD, J Peyraud mg civil FR, G Pezzoli arch
VD, H B Pfister bau-mg ZH, R Pfister bau-mg ZH, U Pfleghard bau-mg ZH, N Pham arch VD, A Piccone arch ZH. J-A Pidoux mg civil VD, M-J Pien-Comte arch BE, J-F Pierrehumbert mg civil NE, H Pi-
guel mg civil VD, J-CI Piguet mg civil VD, F Pilloud g rural/geom VD, A Pini arch BE, J-CI Prthon arch VD, J Pitteloud ing mec VD, J-M Pittet mg civil VD, Ch Plater-Zyberk ing civil FR, B Plattner arhc VS,
B Plojoux arch GE, R Plum arch Tl, A Poget ing civil GE, M Pola bau-mg ZH, N Pola Zuber geol/natw ZH. Y Polak mg civil GE, J Ponli mg civil GE, U M Popp masch ing ZH, F Porcellana arch VD, P-S
Porret mg mec NE, J-CI Portier arch GE, R Porlmann arch VD, A Possert arch TG, P Pradervand mg civil VD, R Praplan arch GE, E Prati arch GE, M-A Prenat arch VD, M Prevot arch ZH, R Prim arch
SG. B Pnmault and fachr ZH, A Prongue Salvade arch VD, D-A Prout arch GE, R Python-Larbi mg civil VD, P Quarella arch SGJ Quattropani-Nicolas arch VD, R Qumcerot arch GE, CI Racine bau-mg
ZH, R Raderschall and fachr ZH, V Raeber ing méc VD, S Georg Ragaz arch BE. A Rais arch JU, F Ramser and fachr ZH, G -M Raptn mg civil VD, K Rapp and fachr ZH, E F Rausser arch BE. J-M Ravi-
ghone mg civil GE, G Ré ing civil Tl, G Rechsteiner mg civil VD, L Recordon chim/phys VD, P Regamey g rural/geom VD, D Reist arch BS. F Ch Renaud arch ZH, 0 Renaud g rural/géom VD, Ph R Renaud
arch GE, P-A Renaud arch GE, H Rentschier arch ZH, D Reverdin arch GE, J-L Reymond arch VD, H Reymondm arch WA. G Rhally arch FR, J-M Ribi mg civil FR, G Rieder arch VD, A Rigert arch WA,
M G Ritter arch BS, S Rivolta ing civil VD, H Robert-Charrue arch JU, A Robiolio arch FR, H Roduner arch BS, R-R Roduner arch Tl, W Rohner arch GE, P Rohr el mg ZH, M Rohweider ing civil ZH, CI
Rollier arch NE, A Roost arch BE. Ph Rosse arch GE, R Rossier arch VD, D Rosset arch FR, G M Rossi arch VD, M Rotach arch GE, B Roth arch TG, U-B Roth arch ZH, V Roth arch ZH, J Roulet arch
GE, G Rouvmez arch VS, A Rouyer arch VD, D Roy arch BE, H-P Ruasch masch mg ZH, R Ruata arch GE, A Rudaz g rural/geom VD, H Ruegg arch BS, H R Ruegg arch ZH. A G Ruegg-Zollikofer arch
BS, A Ruegge arch ZH, E Ruegger arch Wl, M Ruetschi arch VD, A Rufer mg civil JU, C Ruffieux-Chehab arch FR, A Ruhr chim ZH, Ed Rupper kullur/verm ZH, T Ruppren arch BE, F Rutishauser arch
BE, F Rutishauser bau-ing ZH, W Rutishauser bau-mg ZH, H Rutschi mg civil GE, H Rutz kultur/verm ZH, L Sachs arch ZH, A Satis arch ZH, F Salvioni arch Tl, Ch Sand arch ZH, M Saner arch ZH. R San-
sonnens ing civil GE, W Santi bau-mg ZH, P Santschi autres br VD, Ph Sarrasin mg civil VD, P Sartono arch GE, A Sartoris arch VD. G Sartoris ing civil Tl, Ch Sattler arch ZH, Th Sauvm arch GE, E Schaaf
chim/phys VD. G Schabrun bau-ing ZH. S M Schäfer arch ZH, U Schafer arch ZH, M Schaeffle arch ZH, St Schafroth arch ZH, U Schalchlt kultur/verm ZH, J S Schar arch GE, 0 Schaublm arch ZH. C
Schaufelberger bau-mg ZH, G Scheibler arch ZH, A Scheitlm arch WA, H Schellenberg bau-ing ZH. A Schenk arch ZH, B Schenk g rural/geom VD, W Schenk ing él FR. A Schenker arch FR, M Scherrer
arch ZH, R Scheurer bau-mg ZH, G Schiller informatik-ing/komm-mg ZH, J Schilling arch ZH, J Schindler bau-mg ZH, W Schindler arch ZH, W Schlapfer arch ZH, H Schlegel arch ZH, U Schlegel arch
ZH, A Schleus bau-mg ZH, H Ulrich Schlotterbek arch ZH. R A Schlund kultur/verm ZH. M Schlup arch BE, Ch Schmid arch ZH, G Schmid arch ZH, J -P Schmid arch VD. P-P Schmid arch VS, B Schmidt
arch GE, W Schmidt arch Tl, T R Schneider géol/natw ZH, T Schnellmann arch ZH, B Schnitter arch ZH, R Schoch arch ZH. H R Scholienberger arch ZH, W Schoop mg civil FR, J-P Schopfer ing civil VD,
Ch Schuepp arch ZH, H Schurer bau-ing ZH, H von Schulthess él mg ZH, E B Schumacher arch ZH, D Schurer arch ZH, M F Schurter géol/natw ZH, P Schweizer ing civil GE, R Senhauser arch Tl, G B
Sidler arch ZH, R Siegenthaler bau-mg ZH, H Siegle arch GE. A Siegwart arch VD, B Sievers kullur/verm ZH, A Signer arch ZH, S Signer arch BE. G M Sigut masch ing ZH, M Sik arch ZH. Ch Simmier
arch SG, J Singer arch TG, Ch Smith arch VD, L Snider Ramseyer arch VD, L Snozzi arch Tl, E Soderstrom ing civil VD, R Sonderegger arch GE, A Soppelsa arch VD, A Spagnol mg civil VD, J-P Stefani
arch GE, G Spiess arch ZH. G Spinmer ing méc VD, A Spiro arch ZH, A Spitsas arch GE, P Spleiss masch mg ZH, J Sprecher masch mg ZH, M Spuhler arch ZH, D Spycher arch FR, A Squaratti mg civil
VS. N Staehli-Canetta arch GE, E Stahel bau-mg WA, K Staudacher bau-ing ZH, S Steckner bau-mg BS, C Steffen arch GE, P Steger arch ZH, K Steib arch BS, W Steib arch BS, A Steiger mg civil GE,
M Steiger arch BA, P Steiger arch ZH, R Steiger bau-mg ZH, F Steinbruchei arch ZH, R Stemegger bau-mg ZH, H Slemer arch ZH. B Stempfel mg civil FR, H-P Stocker bau-mg BE, j Stocker arch ZH, J

Stöckh arch ZH, R Stoos arch AG, J de Stoutz arch ZH, E Strebe I arch ZH, A Streich arch ZH, H R Streit arch ZH, L J Streuli bau-mg ZH, G W Stnckler arch ZH, F Stuby arch VD, E Stuck) bau-mg ZH,
D Stucky kultur/verm ZH, D Studer mg ZH, Ch Studer arch ZH, D Studer arch ZH, Ph Studer mg civil VD, I Sturm arch ZH, F Stussi arch ZH, G Stussi arch GE, R Stulz arch ZH, J Stutz arch ZH, G Stutz
arch ZH, P Stulz arch Wl, J Suard arch VD. Ch Sumi arch ZH, E Sumi mg civil VD, N Surchat Vial arch VD. A Suter kultur/verm ZH, O Svidén arch GE, M Syfrig arch WA. P Tanan arch GE, W Tange-
mann arch ZH, M Tanner arch NE, R Tanner masch ing ZH, R Tanner arch Wl, M A Tappy mg civil VD, 8 Tardin arch VD, W Tehlar arch ZH, A Tellenbach ing civil JU. F B Thalmann arch ZH, G
Thalmann bau-mg ZH, T Theus arch ZH, Ch, P Thévenaz arch VD, Ch Thibaud-Zmgg arch VD, J-L Thibaud arch VD, Ch Thommen arch ZH, J-F Thonney mg civil VD, H Thorens g rural/geom VD, J-P Thuillard
mg civil NE, CI Thurler g rural/géom VD, 0 Thurnherr arch GE, F Thyes arch ZH, F Tietz arch ZH, A Tirziu arch ZH, P W Tiltel arch ZH, H Tomschin arch ZH, K Tomic arch GE, G Tournier arch GE, M
Trautmann arch VS, J Tripel mg civil FR, M Trokay arch VD, J-L Truan arch VD, J-J Truffer g rural/géol VD, D Truniger arch ZH, M Tschander arch ZH. D Tschudy arch ZH, M Untermährer arch ZH, Th
Urfer arch FR, J Urner ing civil GE, L Vacchini arch Tl, J Van Dyk bau-mg ZH, P Varone arch VS. J -P Varrin mg civil VD, Ph Vasey arch Ge, B Vatter arch BE, CI Vaucher arch ZH, 8 Verden arch VD, P
Vernier mg civil VD, E Vetterli bau-mg ZH, J Vican arch VD, F Vischer arch BS, R Vismi arch ZH, R Vitlone arch VD. J E Vogel arch ZH, M Vogel arch ZH, V Vogel-Baumgartner arch ZH, D Vogt arch
ZH, R Vogt arch BE, R Vogt bau-ing ZH, M Voillat arch VS, N Vomesco ing méc VD, R Vollenweider arch ZH, J -P Vouga arch VD, S Vuarraz arch GE, R Vuffray géol/sc natur VD, J -P Vuille chim/phys
VD, CI -A Vuillerat g rural/géom VD, D Waelchli arch VD, H Waldburger mg civil VD, J -P Waldmeyer mg-civil VD, Th Waldvogel arch NE, U Walser bau-mg ZH, P Waltenspuhl mg-civil GE. H Wandeler
arch ZH, H Waser arch ZH, CI-B Wasserfallen arch VD, M Wassmer arch ZH, R Wassmer informatik-ing/komm-mg ZH, J Walter arch ZH, M Wealen arch VS, E Weber arch VD, G Weber arch BS, R A
Weber bau-ing ZH, Walter Weber mg civil VD, E de Weck arch BE, J -CI von der Weid mg civil FR, U A Weidmann él ing ZH, R A Weilenmann arch ZH. P Simon Wetller torst-mg ZH, K W Weinch bau-
mg WA, L Weiss arch ZH, H von Weissenfluh arch AG, K Wenaweser arch ZH, H Wenger arch VS, P Wenger arch VS, R Wertteil kultru/verm ZH. J Widmann arch VS, A Widmer arch VS, B Widmer
arch ZH, D M Widmer arch WA, R Widmer arch ZH, Ch Wiesmann arch BE. C Wigger arch ZH, N I Wild bau-mg ZH. R Wtllomet arch VD, H Winiger bau-mg ZH, F Wintermark arch VD. E Wirth arch
ZH, B Witschi arch ZH, D Wittwer arch BE, G Willwer arch ZH, U Wolf arch ZH. D Wronsky arch BS, W Wurth bau-ing ZH, G U Wulff bau-mg ZH, D Wurlod arch VD, G Wurlod arch VD. P Wurmli
bau-ing ZH, W Wurth arch ZH, J-M M Yokoyama mg civil VD, F Zanetli arch ZH, D Zanghi arch Ge, L Zamni arch GE. U Zbmden arch ZH, R Zehnder arch ZH, G Zenobi bau-mg ZH, W Ziebold arch
ZH, H Zimmermann bau-ing ZH, K Zimmermann arch ZH, U Zimmermann ing civil GE, B Zinsli arch ZH, B J Zoelly arch ZH, P Zoelly arch ZH, M Zolhker arch VD, K Zuger arch ZH, A R Zuhlke arch FR,
K Zumbuhl arch ZH, P Zumthor arch GR, Ch D Zurbnggen arch VS, B Zurbuchen arch VD, M Zurbuchen-Henz arch VD, J Zweifel arch ZH

Ingénieurs et architectes, indépendants et salariés: cela nous concerne tous, car une baisse de la qualité
provoquée par le dumping mènerait la SIA à sa dilution et nos professions à la dérive



Section neuchâteloise SIA vaudoise
Candidatures
M. Thierry de Pourtalès, architecte
diplômé EPFL (Parrains : MM. Jean-
Lou Rivier et Michel Tanner)
M. Fabien Coquillat, architecte EA

Versailles (Parrains: MM. Eric Re-

pele et Michel Tanner)
Nous rappelons à nos membres

que, conformément à l'article 7

des statuts de la section, ils ont la

possibilité de faire une opposition
motivée, par avis écrit au comité
de la section, dans un délai de 7 5
jours.
Passé ce délai, les candidatures ci-
dessus seront transmises au
Comité central de la SIA à Zurich.

Candidatures
M. Jean-Luc Andenmatten,
ingénieur du génie rural et géomètre,
dipl. EPFL en 1981 (Parrains: MM.
Armand Rudaz et Bernard Delacré-
taz)
M. Andreas Bassetti, ingénieur
civil, dipl. EPFL en 1995 (Parrains:
MM. Manfred Hirt et Simon F. Bailey)

M. Daniel Collomb, ingénieur civil,

dipl. EPFL en 1986 (Parrains: MM.
Michel Mercier et Pierre Epars)
M. Jérôme Zufferey, architecte
dipl. EPFL en 1995 (Parrains: Mme

Catherine Bender et M. Augustin
Michaud)

Nous rappelons à nos membres

que conformément à l'article 10
des statuts de la SIA vaudoise, ils

ont la possibilité de faire une
opposition motivée par écrit au
Comité de la SIA vaudoise, dans un
délai de quinze jours.
Passé ce délai, les candidatures ci-
dessus seront transmises au
Comité central.
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Prix SIA 1996

Pour une construction compatible avec un
développement durable
En raison de la longévité des objets bâtis et de
l'importance des ressources naturelles, énergétiques et
matérielles investies dans leur réalisation, l'environnement

construit influence notre cadre de vie de
manière decisive. Or dans un espace de plus en plus
encombré, il est devenu essentiel de privilégier des
principes de construction répondant globalement aux
exigences d'un développement durable. Cela suppose
une approche de la construction qui englobe toute la

durée de vie d'un ouvrage, ainsi qu'une conception
architecturale à même de concilier impératifs
écologiques et intérêts économiques. Avec les maîtres
d'ouvrages, les ingénieurs et les architectes sont au

premier chef concernes par ces défis.
Consciente de sa mission en tant qu'association
professionnelle, la SIA veut activement encourager une
conception de la construction compatible avec les

exigences d'un développement durable. Par l'attribution
du Prix SIA, elle souhaite honorer des pionniers issus
de ses propres rangs et dont les travaux comptent
déjà au nombre des réalisations exemplaires d'une
telle approche, tout en assurant la promotion des

objets ainsi distingués auprès des spécialistes et du
public. Dans cette optique, le « Prix de l'énergie SIA »,
attribué quatre fois entre 1986 et 1992 à des réalisations

ménageant les ressources énergétiques, a ete
redéfini pour récompenser des solutions concourant
globalement à une conception durable dans la

construction. La distinction officielle est à la fois
destinée à encourager la poursuite des efforts déployés
dans ce sens et a montrer la voie à suivre aux maîtres
d'ouvrages et aux professionnels.

Une conception écologiquement fondée et reflétant
la recherche d'un développement durable pour la

construction - y compris en ce qui concerne les critères

d'exploitation - peut être le fruit d'approches
diverses faisant appel à des moyens variés. Des
solutions exemplaires peuvent être de nature tout à fait
novatrice, mais peuvent également reposer sur une
application et une interaction particulièrement
judicieuses de techniques connues ne remettant pas en

question la conception architecturale d'un objet. Une
attention particulière sera donc accordée aux
solutions qui se distinguent par un large respect de
l'environnement, une exploitation raisonnée des

ressources, une faible consommation d'énergie - tant
lors de la construction que dans leur phase d'exploitation

-, et dont la conception a également intégré le

futur démantèlement ou les possibles réaffectations.
L'appel de projets pour l'attribution de cette
distinction SIA s'adresse aussi bien à des équipes de

concepteurs qu'à des maîtres d'ouvrages. Afin de
réduire le volume des envois requis, le jugement se
déroulera en deux étapes: la première constituera une
présélection, à l'issue de laquelle un complément de
documentation sera demande aux responsables des

objets retenus pour le jugement final

Ouverture
1. La Société suisse des ingénieurs et des architectes

(SIA) lance un « Prix SIA » de la qualité durable dans
la construction.

2. La SIA appelle maîtres d'ouvrages et équipes de

projet à lui soumettre des objets exemplaires par
leur respect de l'environnement et leur intégration
des exigences relatives à un développement
durable. L'édition 1996 du Prix s'adresse en particulier
à des projets de transformation, de reaffectation et
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